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APPEL DE PROJETS 2021 

Subventions octroyées pour la mise en place de projets  
de lutte au tabagisme et produits de vapotage auprès des jeunes de 11 à 24 ans 

(5e édition) 

INTRODUCTION 

 

Le tabagisme affecte la qualité de vie des fumeurs et des non-fumeurs qui les entourent1. La moitié des fumeurs 

mourront prématurément de la dépendance au tabac, et ce, en moyenne, 10 ans plus tôt que les non-fumeurs2. 

Prévenir l’initiation au tabac demeure le meilleur moyen de contrer le tabagisme et les problèmes de santé qui 

y sont associés.  

Depuis quelques années, on observe une tendance à la hausse sur l’utilisation de la cigarette électronique. Un 

dispositif avec des niveaux élevés de nicotine liquide et à saveurs multiples. On note une croissance rapide des 

taux de vapotage chez les jeunes et même parmi ceux n’ayant jamais consommé de produit de tabac 

auparavant.3 De plus, rapidement la consommation devient régulière.  Au Québec, 3 élèves sur 10 vapotent 

tous les jours ou presque4. Une problématique de consommation qui, chez les jeunes, semble mener vers la 

consommation du tabac à l’âge adulte5. 

Au Québec, l’utilisation de la cigarette électronique a quintuplé en six ans auprès des jeunes du secondaire6. Or, 

il a été établi que la nicotine peut nuire à la mémoire et à la concentration; entraîner une diminution du 

contrôle des impulsions et des problèmes cognitifs et comportementaux et, prédisposer aux dépendances.7 

D’où l’importance des efforts à déployer auprès des jeunes et jeunes adultes, pour contrer l’initiation au 

vapotage et au développement de la dépendance.   

BUT DE L’APPEL DE PROJETS 

Pour mieux cibler les besoins des jeunes et les rejoindre dans leurs milieux, la santé publique appuie 

financièrement les efforts visant à prévenir l’utilisation de la cigarette électronique, notamment dans les 

milieux défavorisés. De plus, la situation actuelle de la COVID-19, nous amène à porter une attention 

particulière aux niveaux de consommation et les contextes d’utilisation de la cigarette électronique. 

 
1 Organisation mondiale de la santé. (2014). «OMS | À propos de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac». 
2 Doll R, Peto R, Boreham J et Sutherland I. (2004). Mortality in relation to smoking: 50 years’ observations on male British doctors. BMJ. 328:1519. 
3 Santé Canada, Enquête canadienne sur le tabac, l'alcool et les drogues chez les élèves (ECTADE) de 2018-2019 
4 Institut de la statistique du Québec. Enquête Québécoise sur le tabac, l’alcool, la drogue et les jeux chez les élèves du secondaire, 2013 et 2019. 
5 https://www.nap.edu/resource/24952/012318ecigaretteConclusionsbyEvidence.pdf 
6 Institut de la statistique du Québec. Enquête Québécoise sur le tabac, l’alcool, la drogue et les jeux chez les élèves du secondaire, 2013 et 2019. 
7 https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/tabagisme-et-tabac/vapotage/risques.html 

http://www.who.int/fctc/text_download/fr/
https://doi.org/10.1136/bmj.38142.554479.AE
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/enquete-canadienne-tabac-alcool-et-drogues-eleves/2018-2019-sommaire.html
https://statistique.quebec.ca/fr/document/tabagisme-en-baisse-et-vapotage-en-hausse-chez-les-eleves-du-secondaire
https://statistique.quebec.ca/fr/document/tabagisme-en-baisse-et-vapotage-en-hausse-chez-les-eleves-du-secondaire
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La Direction régionale de santé publique de Montréal (DRSP) lance donc un appel de projets qui porte sur le 

vapotage chez les jeunes et les jeunes adultes. Nous rappelons qu’une attention particulière doit être accordée à 

la prévention de l’usage de la cigarette électronique et son contexte d’utilisation. 

 

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 

Organismes admissibles 

Les partenaires du réseau Montréal sans tabac incluant les CIUSSS de Montréal, les établissements du réseau 

de la santé et de services sociaux non fusionnés de Montréal ainsi que les organismes communautaires, les 

maisons de jeunes, les commissions scolaires, les établissements d’enseignement postsecondaire, la Ville de 

Montréal, les municipalités, ou autres organismes non gouvernementaux œuvrant avec les jeunes, peuvent 

déposer un projet.  

Dans le cas où le soumissionnaire n’est pas un établissement scolaire, un partenariat est toutefois nécessaire 

entre le soumissionnaire et un établissement scolaire.  

Un partenariat avec l’équipe de santé publique locale de votre territoire est un atout. Nous vous encourageons 
à communiquer avec le coordonnateur ou la coordonnatrice de santé publique de votre Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) ou de l’organisme ci-dessous, selon le cas. 

 

CIUSSS ou Organisme Nom   Courriel 

CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 
Marie-Florente 
Demosthene 

florente.demosthene.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal Valérie Lahaie  valerie.lahaie.ccomtl@ssss.gouv.qc.ca 

CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal Marie St-Louis  marie.st-louis.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal Danielle Thériault  danielle.theriault.cnmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal Nathalie Rochon  nathalie.rochon.pdi@ssss.gouv.qc.ca 

Clinique communautaire de Pointe-Saint-Charles Bruno Swaenepoel bruno.swaenepoel.psch@ssss.gouv.qc.ca 
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Les projets soumis doivent respecter les critères ci-dessous : 

1) Cibler les groupes de population âgés de 11 à 24 ans fréquentant 
a. Les écoles publiques prioritaires : écoles avec cote de défavorisation élevée, écoles avec taux de 

décrochage élevé, écoles à cheminement particulier, écoles de métiers et éducation des adultes; 
b. Les maisons de jeunes et les organismes communautaires sur les territoires où la prévalence du 

tabagisme est la plus élevée8; 
c. Autres milieux où une forte utilisation du vapotage est observée. 

2) Viser à répondre aux objectifs suivants 
a. Prévenir l’initiation à la cigarette électronique; 
b. Décourager le passage de l’expérimentation à la consommation régulière; 

 
 

3) Renforcer l’implantation ou l’application d’une politique pour la création d’un environnement sans 
fumée conforme aux Orientations ministérielles. 

4) Prévoir une activité de partage et transfert des connaissances auprès des intervenants impliqués dans la 
réalisation des activités ainsi que des membres ciblés de l’organisation soumissionnaire 

5) Prévoir des stratégies et matériel promotionnel adaptés au contexte de la pandémie en collaboration 
avec les partenaires (volet web ou autres) 

6) Être implanté sur le territoire de l’île de Montréal 

7) Se terminer au plus tard le 30 juin 2022 

8) Documents de référence 

• Portrait de l’usage de la cigarette électronique chez les élèves du secondaire au Québec et dans le reste du Canada, 
2016-2017. Avis scientifique publié par l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) 

• Synthèse des connaissances sur la prévention du tabagisme en milieu scolaire : mise à jour 2014. Avis scientifique 
publié par l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ)  

• Synthèse des connaissances sur les interventions communautaires de prévention du tabagisme : mise à jour 2016. 
Avis scientifique publié par l’INSPQ 

• Plan québécois de prévention du tabagisme chez les jeunes, 2010-2015. Document préparé par le Service de lutte 
contre le tabagisme de la Direction générale de la santé publique du ministère de la Santé et des Services sociaux 
(MSSS) 

• Plan d’action régional intégré de santé publique de Montréal : 2016-2021 de la DRSP du CIUSSS du Centre-Sud-
de-l’Île-de-Montréal (CCSMTL) 

• Rapport du directeur de santé publique 2014 - Montréal sans tabac : pour une génération de non-fumeurs de la 
Direction de santé publique (DSP) de l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal (voir, notamment, 
chapitre 4 sur la prévention) 

• Montréal sans tabac : Analyses complémentaires au Rapport du directeur de santé publique 2014  
(voir p. 8 pour les cartes de prévalence par CLSC) 

• Rapport du directeur national de santé publique 2017 – Le tabagisme chez les jeunes adultes : Agir ensemble pour 

diminuer la prévalence du MSSS 

• Guide pour devenir un établissement sans fumée de la DRSP du CCSMTL 

 
8 Gould A, Leaune V et Meshefedjian G. (2015). Montréal sans tabac : Analyses complémentaires au Rapport du directeur de santé publique 2014, p. 8. 

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001623/?&date=DESC&type=orientations-ministerielles&critere=type
https://www.inspq.qc.ca/publications/2699
https://www.inspq.qc.ca/publications/2699
https://www.inspq.qc.ca/publications/1961
https://www.inspq.qc.ca/publications/2157
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000749/
http://www.dsp.santemontreal.qc.ca/fileadmin/images/0_PARI-2016-2021/PARI-SP_2016-2021.pdf
http://www.dsp.santemontreal.qc.ca/publications/publications_resume.html?tx_wfqbe_pi1%5Buid%5D=1890
http://www.dsp.santemontreal.qc.ca/publications/publications_resume.html?tx_wfqbe_pi1%5Buid%5D=1966
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001915/?&txt=Le%20tabagisme%20chez%20les%20jeunes%20adultes&msss_valpub&date=DESC
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001915/?&txt=Le%20tabagisme%20chez%20les%20jeunes%20adultes&msss_valpub&date=DESC
http://www.dsp.santemontreal.qc.ca/etablissement_sans_fumee/index.html
http://www.dsp.santemontreal.qc.ca/publications/publications_resume.html?tx_wfqbe_pi1%5Buid%5D=1966
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• Politique de lutte contre le tabagisme dans les établissements d’enseignement collégial et universitaire - 
Orientations ministérielles à l’intention des collèges et des universités du MSSS. 

 

ÉCHÉANCIERS 
• Lancement de l’appel de projets : 2 février 2021 

• Dépôt des projets : 1 mars 2021 

• Confirmation de l’octroi des fonds au plus tard: 29 mars 2021 

Les formulaires remplis et tout autres documents afférents doivent être acheminés au plus tard        

le 1 mars 2021 à l’attention de Madame Caroline Cejka, répondante, équipe Montréal sans tabac : 

caroline.cejka.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

MODALITÉS DE FINANCEMENT 

Seuls, les frais reliés aux activités prévues aux projets ou aux plans d’action sont admissibles : 

• les salaires des intervenants (autres que les salaires du personnel régulier); 

• les frais de matériel nécessaire à la réalisation des activités (impressions, outils de communication et 

matériel pour les intervenants et la clientèle visée); et, 

• tout autres frais liés directement à la réalisation des activités. 

  

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001623/?&date=DESC&type=orientations-ministerielles&critere=type
mailto:caroline.cejka.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca
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FORMULAIRE DE SOUMISSION (à remettre au plus tard le 1er mars 2021) 

Identification 

Organisation soumissionnaire :  

Milieu visé :  scolaire     communautaire 

Responsable de projet :  

Fonction du responsable de projet :  

Adresse :  

Téléphone :  

Courriel :  

Titre du projet 

 

 

Clientèles visées 

(vous devez connaître votre public cible et son profil tabagique) 

 

Milieux ciblés 

 

 

Objectifs spécifiques  

 Prévenir l’initiation au tabagisme (cibler les groupes d’âges plus à risque); 

 Décourager le passage de l’expérimentation à la consommation régulière; 

 Renforcer l’implantation ou l’application d’une politique pour la création d’un environnement sans fumée 
conforme aux Orientations ministérielles.  

Description du projet 
(s’il est pertinent, nous vous invitons à joindre tous documents de travail en annexe) 

(maximum 750 mots) 
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Objectif(s) spécifique(s) du projet 
(un ou plusieurs) 

 
 

Partenaires pour la réalisation du projet 
(précisez le rôle de chaque partenaire et inclure une pièce justificative du partenariat) 

 

 

Période prévue de réalisation du projet 
Calendrier suggéré : printemps/été 2021 – planification des activités et consolidation du partenariat,  
                                     automne 2021 – réalisation des activités 

 

 

Principaux livrables ou activités du projet et l’échéancier prévu 

Livrables/activités principales du projet  Échéancier   

Livrables/activités principales du projet  Échéancier   

Livrables/activités principales du projet  Échéancier   

Livrables/activités principales du projet  Échéancier   

Livrables/activités principales du projet  Échéancier   

Livrables/activités principales du projet  Échéancier   

Livrables/activités principales du projet  Échéancier   

Livrables/activités principales du projet  Échéancier   

Livrables/activités principales du projet  Échéancier   

Livrables/activités principales du projet  Échéancier   

Budget demandé (total) 

 

Précisez les dépenses anticipées pour la réalisation du projet (ressources humaines, matériel, etc.) 

Montant estimé Justification  

Montant estimé Justification  

Montant estimé Justification  

Montant estimé Justification  

Montant estimé Justification  

Montant estimé Justification  

Montant estimé Justification  

Montant estimé Justification  

Montant estimé Justification  

Montant estimé Justification  

Montant estimé Justification  
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Suivi et évaluation du projet 
(indiquez brièvement quels suivis seront accordés au projet ainsi que les modalités d’évaluation) 

(maximum 400 mots) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Engagement et attestation de l’organisation soumissionnaire 

À l’octroi du montant d’aide à la mise en place du projet en prévention et en cessation du vapotage en 
milieux scolaire ou communautaire (jeunes âgés de 11 à 24 ans) : 

• La Direction de l’organisation soumissionnaire s’engage à soutenir et à faciliter la mise en œuvre et 
monitorage du projet.  

• La Direction de l’organisation soumissionnaire s’engage, à la demande de la Direction régionale de santé 
publique de Montréal (DRSP), à partager tous documents ayant servi à la planification ou à la réalisation 
du projet pour la création d’une mémoire collective des efforts dans la lutte contre le tabac et produits de 
vapotage chez les jeunes.  

• La Direction de l’organisation soumissionnaire s’engage, à la demande de la DRSP, à libérer le responsable 
du projet pour participer à un comité de réflexion sur les meilleures pratiques en prévention et en 
cessation chez les jeunes. Cette participation pourrait impliquer 1 ou 2 rencontres d’une durée de deux 
heures.  

• Le responsable du projet s’engage à mobiliser les partenaires et les collaborateurs pour une rencontre de 
démarrage du projet. 

• Le responsable du projet s’engage à fournir une ressource permettant d’élaborer des outils d’évaluation 
des types et niveaux de consommation des vapoteurs. 

• Le responsable du projet s’engage à transmettre à la DRSP un court état de situation périodique détaillant 
le progrès du projet tous les 2 mois par courriel.  

• Le responsable du projet s’engage, au terme du projet ou au plus tard le 30 juin 2022, à rédiger et à 
transmettre à la DRSP un rapport renfermant les principales conclusions du projet et le nombre de jeunes 
rejoints. Ce rapport doit comprendre un bilan financier, les leçons apprises ainsi que les 
recommandations pour la mise en place d’autres projets similaires. 

Cadre répondant pour le projet de l’organisation soumissionnaire : 
Nom, prénom :  
 
Organisation :  
 
Fonction :  
 
Date : 

 
 


